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ventel ou concessions de terres ur le Gouverneur,

dens le périmétre des concessions
Miniéres,

Il m’e 4tg signalé que des cessions ou conceseicng de

terres ont ¢td accorddes qui rouvaient géner les exploitet ions &
Miniéres,

Lorsque le droit d’exploiter une mine est concdd ¢, i1
cst du devoir des autoritds ldcales d’eviter tout scte que au-

reit pour consdquence de nuire & la mige én exrloitation des gi-
sementd,

C'est ainsi que lorsque 1’existénce de gidengts exploi-
tatles e 4t¢ reconnue,l’administretion ne doit res cgder ou con=-
céder les terrairs situds & le surfece de ces gisements,ri méme
certzins terrains voisirg des gisements ,car ces terrzins peuvent

tre ngcessaires a 1° jtatlissement de camps de traveilleudde
hangers etc.,en un mot ilg reuvent étwe sussi niceessiresh 1°exe

pPloitation que les terraing ol seront ouverts les chentiers 4’ ex-
tracticn,

Certes,1'Adiminstrat jon ne sait pas toujours ou se trou-
vent les gisement® que leg concessionnaire des mines se Prorose
@' exploiter.Aussi serziteil extrgnement ddsirable que les auto-
rita/a qui il incombe de vendre et de concgder dese terrains,

g’ éclairent & ce sujet en demandent des renseignements prdcis
2u concessionne iref des mines,

il est tien entundu qu’en Prenant zinsi 1'svie des |
Lirecteurs des mines,les autoritds ne 8’ engegentdpas & accepter ;
toutes Res dlclarations de ceuz-~ci,C'est a elles qu’il eppare i
tient de ddcider,mais elles ne sauraient trop s’ gelairer et elle/
ne devront eller & 1’ encontre des evis des directeurs des mines
que dans le cag ol elles aureient des raisons graves de le faire

Pour le Gouverneur Géndral abgent
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Monsieur le Gouverneur du territoire
du Ruanda Urundij,

USUMBURA ,




